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ARRETE du 22 août 2020 portant création du groupe de concertation régional  
des personnels de direction 

 

 

Vu La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 
1er ; 

Vu Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard Beignier 
en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er 
janvier 2016 ; 

Vu Le décret du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu  L’arrêté du 2 juin 2020 modifiant l’arrêté du 19 mars 2016 portant organisation de la région 
académiques Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu  L’arrêté du recteur de région du 21 juin 2017 portant création du groupe de concertation régional 
des personnels de direction (Blanchet régional) ; 

Vu        La décision du comité régional académique en date du 21 juin 2017 
 

 

Article 1er 

 

Un groupe de concertation régional des personnels de direction (Blanchet régional) est mis en place dans la 

région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

Cette instance ne se substitue pas aux groupes de concertation académiques déjà mis en place.  

 

Article 2 

 

Le groupe de concertation régional des personnels de direction (Blanchet régional) aborde des thématiques à 

portée régionale notamment celles définies par l’article R222-24-2-I du décret du 20 novembre 2019 relatif à 

l’organisation des services déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation. 

 

Article 3 

 

Le groupe de concertation régional des personnels de direction (Blanchet régional) est présidé par le recteur 

de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Sa composition est la suivante : 

 

Au titre des représentants de l'administration 

- Le recteur de l’académie de Nice ;  

- Le recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation ; 

- Le secrétaire général de la région académique et son adjointe ; 

- Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille ; 
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- Le secrétaire général de l’académie de Nice ;  

- L’IA-DASEN des Alpes-Maritimes ; 

- L’IA-DASEN du Var ; 

- L’IA-DASEN des Alpes de Haute-Provence ; 

- L’IA-DASEN des Bouches du Rhône ; 

- L’IA-DASEN des hautes Alpes ; 

- L’IA-DASEN du Vaucluse. 

 

Au titre des représentants des personnels de direction 

- Pour le SNPDEN : 6 représentants ; 

- Pour ID-FO : 2 représentants ; 

- Pour le SGEN-CFDT : 2 représentants. 

 

Peut être invitée à cette instance toute personne dont l’expertise est jugée utile à une problématique donnée. 

 
Article 3 : 

 
Cet arrêté annule et remplace l’arrête du 21 juin 2017 portant création du groupe de concertation régional des 
personnels de direction (Blanchet régional). 
 

Article 4 :  

 

Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

 

 

     Fait à Aix-en-Provence, le 22 août 2020   

     

     Signé 

 

Bernard BEIGNIER 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant délégation de signature aux agents 
de la direction régionale de l’alimentation,

 de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur pour l’enseignement agricole

VU   le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L 811-4-1, R 811-177 et R 813-26 ;
 
VU   le code du travail, et notamment les articles R 6251-1 à 10 ;
      
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
    

VU   le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
                                                                      
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet
de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;
     
VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2017 nommant Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur
général, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur à compter du 15 mai 2017 ;
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de
l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
       
VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière d’administration générale à
Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur pour l'enseignement agricole ;
 
VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions
préfectorales ;
    
VU   la note de service CAB/MD/2016-790 du 7 octobre 2016.

ARRÊTE
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Article premier : Conformément à l'article 7 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui
lui est conférée sera exercée en cas d'absence ou d'empêchement par Madame Florence VERRIER, ingénieur
en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Monsieur Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique
vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur. 

           
Article 2 : Conformément à l'article 8 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 1er, 2, 3 et 4 sera exercée, pour les domaines relevant de leur activité au sein du
service, par : 
      
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

- M. Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ;

- Mme Sylvie SANTIMARIA - GARRONE,  attachée d'administration hors classe, secrétaire générale ;

- M. Claude BALMELLE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de
l’économie et du développement durable des territoires ;

- M. Christian CAZENAVE, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de la
formation et du développement  (à l'exclusion des domaines relevant de l'apprentissage agricole) ;

- Mme Nadine JOURDAN, attachée principale de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information statistique
et économique.
  

Article 3 : Conformément à l'article 8 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 5 et 6 sera exercée par :

- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

- M. Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
 
- M. Claude BALMELLE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de
l’économie et du développement durable des territoires ;

- Mme Gaëlle THIVET-LE TREQUESSER, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du
service régional de l’économie et du développement durable des territoires.
  

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à :
    
- Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe ;

- Mme Gaëlle THIVET-LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef
du service régional de l’économie et du développement durable des territoires ;

- M. Gaël LE SCAON, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service
régional de la formation et du développement ;
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- M. Denis FERRIEU, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service
régional de l’alimentation ;                                                                                          
                              
- M. Anthony ROCHE, inspecteur de la santé publique vétérinaire, adjoint au chef du service régional de
l’alimentation ;
   
- M. Dominique GIARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service
régional de l’information statistique et économique ;
         
- M. Dominique CHAMPETIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef de la mission défense
et sécurité de zone.
      

Article 5 : L'arrêté du 20 août 2019 est abrogé.    
                                    
                                            
Article 6 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

                                                                                                                                                 
                                                                                                                                    

Marseille, le 7 septembre 2020

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

signé

Patrice de LAURENS de LACENNE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant délégation de signature aux agents de la 
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’article 10 du décret n° 2012-1246
 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

 
VU   la  loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
      
VU   le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État ;
    
VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU   le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
                                                                      
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet
de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;
   
VU l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la pêche
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2017 nommant Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur
général, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur à compter du 15 mai 2017 ;
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de LAURENS de
LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué et responsable d'unité
opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;
       
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du ministère de l’économie et des finances relative à la désignation du
préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux placés
sous son autorité ;

                                                                               
VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions
préfectorales.
    

  

ARRÊTE
                                                                                                       

Article premier : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en
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cas d'absence ou d'empêchement par Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et par Monsieur Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional
adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
    
           
Article 2 : Conformément à l'article 10 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée, pour les
domaines relevant de leur activité au sein du service, par : 
      
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

- M. Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ;

- Mme Sylvie SANTIMARIA - GARRONE,  attachée d'administration hors classe, secrétaire générale.
  

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à :
     
- Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, sur le programme 215
« conduite et pilotage des politiques de l'agriculture » et sur le programme 354 « administration territoriale de
l'Etat» ;
         
- M. Claude BALMELLE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de
l’économie et du développement durable des territoires pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de
recettes imputées sur le programme 149 « Économie et développement durable des entreprises agricoles,
agroalimentaires et forestières » ;
            
- M. Anthony ROCHE, inspecteur de la santé publique vétérinaire, adjoint au chef du service régional de
l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 206
« sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » ;
        
- M. Denis FERRIEU, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service
régional de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le
programme 206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » ;

                 
- M. Christian CAZENAVE, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de la
formation et du développement, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le
programme 143 « Enseignement technique agricole » ;
               
- Mme Nadine JOURDAN, attachée principale de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information statistique
et économique, sur le programme central 215 « conduite et pilotage des politiques de l'agriculture ».
        

Article 4 : Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre
de chorus cœur, chorus formulaire, chorus communication et chorus DT : délégation de crédits, demande
d'achat, demande de subvention, constatation du service fait, constations des services faits des actes de flux 4
valant ordre de payer, recettes non fiscales et frais de déplacement :

- Sylvie SANTIMARIA - GARRONE, secrétaire générale

- Sandrine ROUX, secrétaire générale adjointe

- Adeline DONNET, cheffe de pôle finances

- Guylaine FAVIER, cheffe de pôle moyens généraux

- Karine BOITTIAUX, gestionnaire du pôle finances

                                                         
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de chorus
formulaire :  constatation du service fait :
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- Isabelle TASD'HOMME,gestionnaire technique 

- Marie BRACHI, assistante gestionnaire

- Patricia PARAVISINI, assistant à la délégation régionale de formation

- Jean-maxime SAYAH, assistant à la délégation régionale de formation

- Laurence BIALAIS, secrétaire à la santé des forêts

- Nadine DI FRANCESCO, gestionnaire technique

    
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de
l'application ESCALE :                                                
                                                                             
- Validation des flux LUCIOLE : Isabelle SEBAN, gestion de l'enseignement public

- Validation des flux INDEXA 2 UC et INDEXA 2 VAE : Lætitia MARIN, assistante 

      

Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au précédent arrêté sont abrogées.                                       
   
                                         
Article 6 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.
                                                                                                                                                 

                                                                                                                                    

Marseille, le 7 septembre 2020

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

signé

Patrice de LAURENS de LACENNE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant délégation de signature aux agents de la 
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l’accomplissement des missions de FranceAgriMer

 
VU   le code rural et de la pêche maritime, et notamment son livre VI ;
 
VU l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’agence de services et de paiement et
de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer ;
      
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
    
VU le décret n° 2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’agence de services et de paiement, à l’établissement
national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’office de développement de l’économie agricole d’outre-
mer ;
                                                                                 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet
de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;
   
VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2017 nommant Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur
général, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur à compter du 15 mai 2017 ;
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de LAURENS de
LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué et responsable d'unité
opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;
       
VU l’arrêté préfectoral du XX août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de LAURENS de
LACENNE, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, pour l’accomplissement des missions de FranceAgriMer dans la région ;

VU la convention en date du 25 janvier 2015 entre le directeur général de FranceAgriMer et le préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la décision de la directrice générale n° FranceAgriMer/ST/2020/06 en date du 18 août 2020 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ;

                                                                               
VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions
préfectorales.
    

  

ARRÊTE
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Article premier : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la
délégation de signature qui lui est conférée à l’article 1er de l’arrêté du 24 août 2020 sera exercée par Madame
Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Monsieur Laurent LASNE,
inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
    
           
Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur François ANDRE, chef du service FranceAgriMer à la
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Provence-Alpes-Côte d'Azur, à l’effet de signer
les décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions de l’Établissement
dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale
et dans la limite d’un montant plafond unitaire de notification d’aides aux bénéficiaires de 100 000 €. 
  

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Yves COTHENET, adjoint au chef du service
FranceAgriMer, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances nécessaires à
l’accomplissement des missions de l’Établissement dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’exception des
actes normatifs ou interprétatifs de portée générale et dans la limite d’un montant plafond unitaire de notification

d’aides aux bénéficiaires de 100 000 €. 
        

Article 4 : Délégation de signature est donnée dans le cadre de leur domaine d’activité, à l’effet de signer toutes
décisions, instructions et correspondances nécessaires à l'accomplissement des missions de l'Établissement, à
l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale et des notifications d’aides aux bénéficiaires,
à :

- Mesdames Jocelyne GRIOLET, Gisèle GUICHETEAU, Sylvie PAILLET et Monsieur Jean-Dominique
PASTRUCH concernant les mesures prévues au plan des aides communautaires par la décision du directeur
général de FranceAgriMer du 18 juin 2009, parue au bulletin officiel du ministère de l'alimentation, de l'agriculture
et de la pêche du 26 juin 2009.

- Mesdames Jocelyne GRIOLET, Gisèle GUICHETEAU, Sylvie PAILLET et Messieurs Jean-Dominique
PASTRUCH, Sébastien MARIE concernant les mesures prévues au plan des aides nationales par la décision du
directeur général de FranceAgriMer du 18 juin 2009, parue au bulletin officiel du ministère de l'alimentation, de
l'agriculture et de la pêche du 26 juin 2009.

- Messieurs Sébastien MARIE, Jean-Marc RIVIERE de la SOUCHERE et Chantal FORGET concernant les
mesures prévues en matière de financement avec aval de l’Établissement par la décision du directeur général de
FranceAgriMer du 18 juin 2009 parue au bulletin officiel du ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la
pêche du 26 juin 2009.

- Madame Jocelyne GRIOLET concernant les mesures prévues en matière de réglementation nationale par la
décision du directeur général de FranceAgriMer du 18 juin 2009 parue au bulletin officiel du ministère de
l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche du 26 juin 2009.

- Madame Chantal FORGET et Monsieur Jean-Marc RIVIERE de la SOUCHERE concernant les mesures
prévues au titre des statistiques de l’expertise et de l’analyse économique par la décision du directeur général de
FranceAgriMer du 18 juin 2009 parue au bulletin officiel du ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la
pêche du 26 juin 2009.

- Mesdames Jocelyne GUINTRAND et Catherine PRUNIER concernant les mesures prévues au titre des
statistiques de l’expertise et de l’analyse économique par la décision du directeur général de FranceAgriMer du
18 juin 2009 parue au bulletin officiel du ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche du 26 juin
2009, uniquement pour la partie visa de contrats d’achat de vins.

- Mesdames Catherine PRUNIER et Chantal FORGET concernant l’apposition de la mention « service fait » sur
les factures nécessaires au fonctionnement de l’Établissement en région.
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Article 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur François ANDRE, chef du service FranceAgriMer et à
Madame Sylvie SANTIMARIA - GARRONE secrétaire générale à l’effet de signer les contrats de recrutement à
durée déterminée inférieure à six mois et tout document y afférent.                                   
   
                                         
Article 6 : L’arrêté du 28 janvier 2020 signé par le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt Provence-Alpes-Côte d’Azur, portant délégation de signature aux agents du service FranceAgriMer de la
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Provence-Alpes-Côte d’Azur est  abrogé.

 
Article 7 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.
                                                                                                                                                 
                                                                                                                                    

Marseille, le 7 septembre 2020

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

signé

Patrice de LAURENS de LACENNE
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant création de l’assemblée
prévue par l’article L 321-9 du code de l’urbanisme

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article L. 321-9,

VU  l’ordonnance  n°2011-1068  du  8  septembre  2011  relative  aux  établissements  publics  fonciers,  aux
établissements publics d'aménagement de l’État et à l'Agence foncière et technique de la région parisienne,

VU  le  décret  n°2011-1900  du  20  décembre  2011 relatif  aux  établissements  publics  fonciers  de  l’État,  aux
établissements publics d'aménagement et à l'établissement public Grand Paris Aménagement,

VU le décret n° 2016-1386 du 12 octobre 2016 modifiant le décret n° 2001-1234 du 20 décembre 2001 portant
création de l'établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d'Azur

CONSIDÉRANT  les  six  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  (EPCI)
directement représentés pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public foncier,

CONSIDÉRANT que trois autres EPCI sont représentés indirectement,

CONSIDÉRANT que les représentants de ces trois EPCI sont désignés par une assemblée créée à cette fin, en
application de l’article L 321-9 du code de l’urbanisme,

CONSIDÉRANT qu’il convient de créer cette assemblée,

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article premier : En application de l’article  L 321-9 du code de l’urbanisme, il  est  créé une assemblée en
Provence-Alpes-Côte  d’Azur  chargée  de  désigner  les  trois  représentants  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale à fiscalité propre, au conseil d’administration de l’établissement public foncier de la
région.

Article  2     :   Cette  assemblée  est  composée  des  présidents  des  46  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre (EPCI) listés en annexe.
Ces 46 EPCI ne comprennent pas les six EPCI représentés directement.
Les  présidents  de  ces  établissements  peuvent  se  faire  représenter  par  un  autre  membre  de  leur  organe
délibérant désigné par celui-ci.
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Article 3     :   Un règlement intérieur fixe les modalités de fonctionnement de l’assemblée.

Article 4     :   La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice de l’établissement public foncier de
Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
entre  en vigueur  le jour  de sa publication au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 2 septembre 2020

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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ANNEXE 

• Alpes-de-Haute-Provence :

Communauté d’agglomération Durance-Lubéron-Verdon Agglomération

Communauté d’agglomération Provence-Alpes-Agglomération

Communauté de communes Alpes-Provence-Verdon "Sources de lumière"

Communauté de communes du Sisteronais-Buëch »

Communauté de communes Haute-Provence-Pays de Banon

Communauté de communes Jabron-Lure-Vançon-Durance

Communauté de communes Vallée de l'Ubaye - Serre-Ponçon

Communauté de communes Pays Forcalquier et Montagne de Lure

• Hautes-Alpes :

Communauté de communes Serre-Ponçon Val d'Avance

Communauté de communes Buëch-Dévoluy »

Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras »

Communauté de communes Serre-Ponçon

Communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance

Communauté de communes Champsaur-Valgaudemar »

Communauté de communes du Briançonnais

Communauté de communes du Pays des Ecrins

• Alpes-Maritimes :

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse

Communauté d’agglomération Cannes Pays de Lérins

Communauté de communes Alpes d'Azur

Communauté d’agglomération de la Riviera Française

Communauté de communes du Pays des Paillons

• Bouches-du-Rhône :

Communauté d’agglomération Terre de Provence

Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles

Communauté d’agglomération d'Arles-Crau-Camargue-Montagnette

• Var : 

Communauté de communes du Pays de Fayence

Communauté de communes Méditerranée Porte des Maures

Communauté d’agglomération Var Esterel Méditerranée (CAVEM)

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez

Communauté de communes Provence Verdon

Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon

Communauté d’agglomération de la Provence Verte

Communauté d’agglomération Sud Sainte Baume

Communauté de communes de la Vallée du Gapeau

Communauté de communes Coeur du Var
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    • Vaucluse :

Communauté de communes Rhône Lez Provence

Communauté de communes Ventoux Sud

Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse

Communauté de communes Pays d'Apt-Luberon

Communauté de communes Enclave des Papes-Pays de Grignan

Communauté d’agglomération Ventoux-Comtat-Venaissin (COVE)

Communauté de communes Aygues-Ouvèze en Provence (CCAOP)

Communauté de communes du Pays Réuni d'Orange

Communauté de communes Territoriale Sud-Luberon

Communauté de communes des Sorgues du Comtat

Communauté de communes du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse

Communauté de communes Vaison Ventoux
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